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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE M2A : DÉBAT SUR LES 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (2.1.2/2590C) 
 
Depuis le 1er janvier 2020, Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) est 
compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU), de documents 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. Dans ce cadre, l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) représente une étape clé de la 
construction de la communauté d’agglomération, permettant l’émergence d’une 
stratégie territoriale d’avenir, commune, ambitieuse et cohérente, qui intègre 
l’expression des projets d’aménagements communaux et articule les politiques 
communautaires amorcées ou à venir.  
 
Par délibération du Conseil communautaire du 30 janvier 2023, le conseil 
communautaire de m2A a prescrit l’élaboration de son premier PLUi et approuvé 
les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation conformément à 
l’article L103-3 du Code de l’Urbanisme. Une seconde délibération a par ailleurs 
arrêté les modalités de collaboration avec les communes.  
 
 
 
 
 





Pour rappel, les trois principaux objectifs poursuivis ambitionnent de produire un 
territoire :  

 Durable et résilient, respectueux des enjeux planétaires et inscrit dans la 
transition écologique, 

 Dynamique et attractif pour les entreprises,  
 Désirable et offrant un cadre de vie de qualité à ses habitats.  

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région Mulhousienne, 
approuvé le 25 mars 2019, a été précurseur et très vertueux en matière de 
réduction du rythme de la consommation foncière et de manière plus globale, 
d’un point de vue environnemental. L’élaboration du futur PLUi permet ainsi de 
poursuivre ces objectifs de réduction de la consommation foncière et également 
à m2A de conforter, développer et mettre en œuvre, dans le respect des 
principes généraux énoncés par les dispositions des articles L101-1 et L101-2 du 
Code de l’urbanisme, son projet de territoire qui intègre une vision stratégique et 
partagée de son développement. 
 
Le PLUi est un document de planification qui exprime le projet politique 
d’aménagement et de développement de l’intercommunalité et fixe en 
conséquence les règles d’utilisation du sol nécessaires à sa mise en œuvre.  
 
Il comprend ainsi un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), clé de voûte du PLUi, sur la base de laquelle sont déclinées les autres 
pièces qui le composent, en l’occurrence les orientations d’aménagement et de 
programmation, le règlement, les annexes et le rapport de présentation. Le 
PADD détermine le projet politique d’aménagement du territoire communautaire 
à l’horizon des 30 prochaines années. Il décline les orientations envisagées pour 
la préservation, la mise en valeur et le développement harmonieux du territoire. 
Il définit les priorités et opportunités pour atteindre les objectifs fixés dans le 
projet communautaire. 
 
Dans le respect des principes et objectifs généraux mentionnés aux articles 
L101-1 à L101-3 du Code de l’urbanisme, le projet d’aménagement et de 
développement durable définit, conformément à son article L151-5 :  
 

1. Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ;  
 

2. Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d’énergie, le développement des énergies 
renouvelables, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs (…).  

 
Il fixe par ailleurs les « objectifs de réduction d’artificialisation des sols (…) et en 
cohérence avec le diagnostic établi (…) les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Il ne peut 
prévoir l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers que 
s’il est justifié, au moyen d’une étude de densification des zones déjà urbanisées, 
que la capacité d’aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces 



urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement 
les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés (…). »  
 
Suite au lancement de la procédure du PLUi, la phase de diagnostic territorial, 
qui s’est tenue de janvier 2023 à juillet 2024, a permis grâce aux études 
techniques de faire émerger les enjeux territoriaux, c’est-à-dire les singularités 
du territoire, ses atouts et ses faiblesses.  
 
Sur cette base, les communes ont été mises à contribution, conformément aux 
modalités de collaboration définies, pour travailler aux côtés de m2A lors de 
plusieurs ateliers à la hiérarchisation de ces enjeux et à la définition des grandes 
orientations du PADD tout au long de l’année 2024. Le Conseil de Développement 
a également apporté sa contribution à l’élaboration de la stratégie du territoire. 
 
Les orientations générales retenues pour établir le projet de PADD du 
PLUi de m2A  
 
Le projet de PADD de m2A met notamment en évidence trois défis majeurs à 
relever pour l’avenir du territoire, qui s’inscrivent de manière transversale aux 
orientations générales qu’il développe :  
 

1) Faire entrer le territoire en transition : le futur PLUi porte des 
ambitions fortes de lutte contre le changement climatique, de lutte contre 
l’épuisement des ressources naturelles, et plus globalement de transitions 
écologique, énergétique, industrielle et numérique, conformément à 
l’ambition communautaire Vision 2030 et à la statégie nationale bas 
carbone.  
 

2) Adapter la façon d’aménager : la gestion économe du foncier, la 
limitation de l’étalement urbain, la réduction de la consommation 
d’espaces agricoles, naturels et forestiers jusqu’à l’objectif de zéro 
artificialisation nette (ZAN) à l’horizon 2050, combinées notamment aux 
politiques publiques de mobilités, permettront de renforcer la préservation 
des terres agricoles et naturelles, de la biodiversité, des sols, de l’air et de 
l’eau, notamment en exploitant au maximum les potentiels de 
développement au sein des tissus urbains existants (densification, lutte 
contre la vacance, reconversion des friches…) dans une logique 
d’amélioration du cadre de vie.  
 

3) Répondre aux besoins des habitants et de ceux qui participent à la 
vie du territoire : le projet de PADD pose comme prérequis aux réponses 
à apporter aux deux précedents défis, la prise en compte des besoins de 
ceux qui font vivre le territoire, qu’ils y habitent, y travaillent, y séjournent 
ou y consomment. Le futur PLUi vise ainsi à traduire une vision partagée 
et stratégique du territoire en articulant les différentes politiques 
publiques, à différentes échelles et en coopération et complémentarité 
avec tous les acteurs locaux : programme local de l’habitat (PLH), plan de 
mobilité (PDM), plan climat air énergie territorial (PCAET), atlas de 
biodiversité intercommunal (ABI), stratégie foncière, plan alimentation 
territorial (PAT)…  

 



Au-delà de ces trois défis transversaux, le projet PADD du PLUi de m2A 
développe les axes et orientations majeurs suivants, conformément aux objectifs 
définis lors de la délibération de prescription :  
 
AXE 1 : UN TERRITOIRE DURABLE ET RESILIENT, INSCRIT DANS LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE  

1. Intensifier les efforts de réduction de la consommation foncière engagés 
par m2A et les inscrire dans la trajectoire « ZAN » ; 

2. Améliorer les performances énergétiques du territoire et l’adapter au 
changement climatique ; 

3. Préserver et valoriser la richesse naturelle du territoire et notamment sa 
trame verte et bleue.  

 
Ce premier axe développe les orientations liées au développement urbain 
(notamment par le traitement des friches et la densification), l’adaptation au 
changement climatique (végétalisation, lutte contre les îlots de fraîcheur, la 
production d’énergies renouvelables et de récupération) et la préservation des 
ressources naturelles (préservation et renforcement de la trame verte et bleue, 
gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau), ainsi que la 
diversification et le maintien de la production agricole et la prévention des 
risques naturels et technologiques.  
 
Ce premier axe développe également les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation foncière.  
 
Les objectifs chiffrés de sobriété foncière et le scénario de production de 
logements selon l’armature urbaine  
 
Le PADD décline en effet, à l’échelle de m2A et selon l’armature territoriale 
déterminée, les objectifs chiffrés en matière de sobriété foncière par secteur 
(habitat, activités, équipements et infrastructures) ainsi qu’en matière de 
production de logements. Le PADD détermine ainsi, en conformité avec la loi du 
22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets (dite « loi Climat et résilience »), une réduction de 
la consommation foncière, en fixant des objectifs maximums en cohérence avec 
le SCOT et la territorialisation des objectifs définie dans le projet de modification 
du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET) présenté le 12 décembre 2024 (401 ha pour la 
période 2021 – 2030), sous réserve de sa future adoption :  
  

 Pour l’enveloppe habitat, une enveloppe maximale de 170 ha, sur la 
période 2021 – 2050,  

 
La répartition par armature territoriale est la suivante :  
 

Armature territoriale Surface en 
extension 

Ratio de 
densification 

Cœur d’agglomération 0 hectare 100% 
Villes-noyaux 46 hectares 73% 
Bourgs-relais 51 hectares 47% 
Villages 73 hectares 50% 
M2A 170 hectares 71% 



 Pour l’enveloppe activités, une enveloppe maximale de 340 ha, sur la 
période 2021 – 2050, 

 Pour l’enveloppe équipements, une enveloppe maximale de 150 ha, sur la 
période 2021 – 2050, 

 40 ha pour les projets d’envergure communautaire non identifiés à ce jour 
(mise en réserve d’environ 10% de l’enveloppe définie par le SRADDET 
pour la période 2021 – 2030), en priorisant les projets d'équipements et 
de développement économiques innovants, notamment ceux en lien avec 
la décarbonation ou avec ratio emplois créés / surface consommée élevée.  

 
Le rythme d’artificialisation nette sera ainsi réduit de moitié par rapport à celui 
qui aura été constaté sur la période de référence précédente et met en œuvre la 
loi Climat et résilience pour atteindre le ZAN à l’horizon 2050. En effet, il se 
décline comme suit :   

- 400 hectares sur la décennie 2021 – 2030 répartis comme de la 
manière suivante :  
 100 hectares à vocation d’habitat 
 200 hectares à vocation de développement économique  
 90 hectares à vocation d’équipements 
 10 hectares pour les projets d’envergure communautaire non 

identifiés à ce jour 
 

- 200 hectares sur la décennie 2031 – 2040 répartis de la manière 
suivante :  
 50 hectares à vocation d’habitat 
 100 hectares à vocation de développement économique  
 40 hectares à vocation d’équipements 
 10 hectares pour les projets d’envergure communautaire non 

identifiés à ce jour 
 

- 100 hectares sur la décennie 2041 – 2050 répartis de la manière 
suivante :  
 20 hectares à vocation d’habitat  
 40 hectares à vocation de développement économique 
 20 hectares à vocation d’équipements et d’infrastructures  

20 hectares pour les projets d’envergure communautaire non identifiés à ce jour 
 
 
AXE 2 : UN TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN, DYNAMIQUE ET ATTRACTIF  

1. Impulser et accompagner un développement économique et industriel 
durable, novateur et performant ; 

2. Développer la destination touristique « Mulhouse Alsace Agglomération » ;  
3. Améliorer l’interconnexion de l’Agglomération avec les autres territoires. 

 
Ce second axe vise à affirmer la position de m2A comme un territoire 
métropolitain, au travers des orientations liées au développement économique 
(offre foncière et immobilière adaptée aux besoins des entreprises, 
développement de l’université et de la formation professionnelle, accueil 
d’activités tertiaires à forte valeur ajoutée, développement des filières agricoles 
locales et filières bas carbone, réindustrialisation du territoire avec l’accueil 
d’entreprises à fortes densités d’emplois ou de forte intensité technologique, 
optimisation des équipements et de la production et consommation d’énergie au 



sein des zones d’activités, la maîtrise et la structuration du commerce dans un 
contexte de régression globale du commerce physique).  
Le développement touristique (développement des sites touristiques 
stratégiques, de l’offre en hébergement…) et l’interconnexion du territoire avec 
les transports grande distance (meilleure connexion à l’Euro Airport, pôle 
multimodal de la gare de Mulhouse, service express régional métropolitain, 
maillage lié au fret, accessibilité autoroutière…), éléments structurants de 
l’attractivité de notre territoire, sont également développés.  
 
AXE 3 : UN TERRITOIRE SOLIDAIRE OFFRANT UN CADRE DE VIE DE 
QUALITÉ À SES HABITANTS  

1. Assurer une offre de logement équilibrée sur l’ensemble du territoire et 
l’adapter aux enjeux climatiques et énergétiques ;  

2. Mettre en valeur les éléments qui font l’identité et la qualité du patrimoine 
architectural, urbain et paysager du territoire ;   

3. Favoriser des mobilités sobres en émissions de carbone ;  
4. Renforcer l’organisation du territoire en complétant son niveau 

d’équipements.  
 
Ce troisième axe porte les orientations liées au cadre de vie des habitants avec 
l’habitat (attractivité du territoire, offre résidentielle adaptée aux ménages, 
production de logements locatifs sociaux, réduction de la vacance, amélioration 
des performances énergétiques et de la qualité du parc de logements…), le 
patrimoine et les paysages (préservation et valorisation du patrimoine bâti et 
naturel, traitement des interfaces entre tissus urbains et espaces naturels et 
agricoles, accessibilité de la nature en ville), la mobilité du quotidien 
(développement des transports en commun structurants et des itinéraires 
cyclables, covoiturage, parkings-relais…) et enfin, les équipements (accessibilité 
sécurisée, mutualisation, …).  
 
Le débat sur les orientations générales du PADD  
 
Conformément aux dispositions de l’article L153-12 du Code de l’urbanisme, les 
orientations générales du projet de PADD doivent faire l’objet d’un débat au sein 
du conseil communautaire et dans chacun des conseils municipaux. Ces débats 
pourront conduire à la modification de certaines orientations. Ces modifications 
pourront également intervenir dans les étapes suivantes de la procédure 
d'élaboration du PLUi, à savoir dans le cadre des avis des personnes publiques 
associées préalablement à l’arrêt du projet de PLUi, puis de l’enquête publique.  
 
Il est enfin rappelé qu’à l’issue du débat sur les orientations générales du projet 
PADD, chacun des Maires des communes membres de m2A, compétents en 
matière de délivrance des autorisations du droit des sols, pourra, dans le cadre 
de la présentation des demandes d’autorisations d’urbanisme, surseoir à statuer 
au titre de l’article L153-11 du Code de l’urbanisme et dans les conditions et 
délai prévus à l’article L424-1 du même code, lorsque « des constructions, 
aménagements, installations ou opérations sont de nature à compromettre ou à 
rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan ». Par ailleurs, chacun des Maires 
des communes membres de m2A, pourra également, surseoir à statuer au titre 
de l’article 194 de la loi Climat et résilience (dit « sursis à statuer ZAN ») sur une 
demande d’autorisation d’urbanisme entraînant une consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF), lorsque cette autorisation est susceptible 



de compromettre l’atteinte des objectifs ZAN fixés par le document d’urbanisme 
en cours d’élaboration ou de modification, durant la période 2021 – 2031. La 
décision de sursis à statuer « ZAN » est motivée en considérant, soit l’ampleur 
de la consommation d’ENAF résultant du projet visé par la demande (le sursis ne 
pouvant pas être opposé lorsque cette consommation d’ENAF est compensée par 
la renaturation d’une surface au moins équivalente à l’emprise du projet), soit la 
faiblesse des capacités résiduelles de consommation au regard des objectifs ZAN 
sur la période 2021 – 2031.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L151-5 et L153-12,  
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (loi Climat et 
résilience), 
Vu le Schéma Régional d’Améngament, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est adopté le 24 janvier 2020, 
actuellement en cours de modification,  
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Région Mulhousienne 
approuvé le 25 mars 2019,  
 
Considérant que les études de la phase diagnostic du PLUi ont permis la mise en 
évidence des enjeux territoriaux, 
Considérant que sur la base de ces enjeux, m2A en étroite collaboration avec les 
communes, a défini les orientations générales du PADD projeté,  
Considérant que ces orientations générales peuvent désormais être soumises à 
débat au sein du conseil communautaire,  
Considérant le projet de PADD joint,  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- prend acte de la tenue du débat sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, (PADD) conformément à 
l’article L153-12 du Code de l’urbanisme, 

- rappelle qu’un débat sur les orientations générales du PADD doit 
également avoir lieu dans chacun des conseils municipaux des communes 
membres, et que ce débat sera en tout état de cause réputé avoir été tenu 
s’il n’a pas eu lieu au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet de PLUi,  

- rappelle qu’à l’issue de ces débats, le PADD pourra être modifié si 
nécessaire afin de prendre en compte les avis des communes et pourra 
faire l’objet d’un nouveau débat en conseil communautaire,  

- rappelle que le projet de PADD sera mis à disposition du public sur le site 
internet dédié ainsi que dans chacun des lieux de concertation, à savoir le 
siège de m2A ainsi que les mairies des communes membres,  

- rappelle que le sursis à statuer peut s’appliquer sur les demandes 
d'autorisation concernant les constructions, installations ou opérations qui 
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution 
du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations générales 
du projet d'aménagement et de développement durable, conformément 
aux dispositions de l’article L153-11 du Code de l’urbanisme et dans les 
conditions et délai prévus à l’article L424-1 du même code,  

- rappelle que le sursis à statuer « ZAN » peut s’appliquer, conformément à 
l’article 194 de la loi Climat et résilience, sur les demandes d’autorisation 



d'urbanisme entraînant une consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers qui pourraient compromettre l'atteinte des objectifs de réduction 
de la consommation foncière fixés par le document d’urbanisme en cours 
d’élaboration, durant la période 2021 – 2031,  

- charge le Président ou son représentant de la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 
PJ : (1) 
- Projet de PADD 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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